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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISE-DRH-BZREC-2024-10-25-01

fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives

 du recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale

session numéro 2024/5, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

La préfète de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU  l’article 55 de la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés

VU  les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure,

VU  le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du 
ministère de l'intérieur  et  modifiant  diverses  dispositions du code de la  défense et  du code de la 
sécurité intérieure,

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités 
de recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités 
pour l’emploi des jeunes,

VU  l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 6 juin 2006 portant règlement 
général d’emploi de la police nationale et abrogeant l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et  
obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des 
jeunes ,

VU  la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police 
nationale,

SUR la proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

ARRETE

Article 1 :  La composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives du recrutement à l'emploi de 
policiers adjoints de la police nationale – session numéro 2024/5, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, 
est fixée comme suit :
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Nicolas ANTHYME, gardien de la paix, MININT

Christophe AUBERT, brigadier-chef de police, MININT

Alain BANDA, brigadier-chef de police, MININT

Guilhem BALDAIRON, brigadier-chef de police, MININT

Sylvain BELLET, brigadier-chef de police, MININT

Alexandra BERTHIER, brigadier-chef de police, MININT

Lionel BISTODEAU, gardien de la paix, MININT

David BLASZCZYK, major RULP de police, MININT

David BONNAVEIRA, brigadier-chef de police, MININT

Sylvain BOTTIN, brigadier-chef de police, MININT

Guillaume BREDIER, brigadier-chef de police, MININT

Stéphane CASANOVA, brigadier-chef de police, MININT

Gilles CHABIN, major de police, MININT

Patrice CHATELARD, brigadier-chef de police, MININT

Hafid CHEKROUNE, major RULP de police, MININT

Jean-Hervé CONIO-MINSSIEUX, major RULP de police, MININT

Laurent CORNELIS, major de police, MININT

Roland DEFIT, major de police, MININT

Maxime DEJONGHE, gardien de la paix, MININT

Patrick DROUILLAT, major de police, MININT

Guillaume DUBOIS, brigadier-chef de police, MININT

Loriel DUPONT, brigadier-chef de police, MININT

Adnane EL ALAMI, brigadier-chef de police, MININT

Régis FAUGERES, major de police, MININT

Jérôme FINOT, brigadier-chef de police, MININT

Jean-Max FONTVIELLE, brigadier-chef de police, MININT

Yann FORISSIER, brigadier-chef de police, MININT

Jérôme FINOT, brigadier-chef de police, MININT

Patrick GAGNAIRE, brigadier-chef de police, MININT

Ludovic GAILLARD, brigadier-chef de police, MININT

Arnaud GARDETTE, gardien de la paix, MININT

Jeôme GARDIER, brigadier-chef de police, MININT

Gilles GARIN, brigadier-chef de police, MININT

Mickaël GUALANO, gardien de la paix, MININT

Fabien GHESTEM, brigadier-chef de police, MININT

Edouard GUILLEMOT, brigadier-chef de police, MININT

Grégory HYRAT, brigadier-chef de police, MININT

Olivier JACQUET, major échelon exceptionnel de police, MININT

Laurent JUNIQUE, brigadier-chef de police, MININT

Olivier KRIEF, major de police, MININT

Jean-Pierre LABRE, brigadier-chef de police, MININT

Nicolas LAGIER, gardien de la paix, MININT

Michael LEPOIX, brigadier-chef de police, MININT

Nicolas LOUVIER, gardien de la paix, MININT

Jérémy MAGNOLON, brigadier-chef de police, MININT

Bruno MAIS, brigadier-chef de police, MININT

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03

2/3



Stéphane MEYER brigadier-chef de police, MININT

Marc MONJOIE, gardien de la paix, MININT

Thierry MONTEIL, brigadier-chef de police, MININT

Denis MULATIER, major de police, MININT 

Richard NAULEAU, brigadier-chef de police, MININT

Guillaume PEYRAT, brigadier-chef de police, MININT

Sylvain PICHON, brigadier-chef de police, MININT

Jacky POCHIC, brigadier-chef de police, MININT

Julien REICHENAUER, brigadier-chef de police, MININT

Thierry RENAUDIN, brigadier-chef de police, MININT

Olivier REYNAUD, brigadier-chef de police, MININT

David ROMAND, brigadier-chef de police, MININT

Vincent SABATHE, brigadier-chef de police, MININT

Michel SANCHEZ, gardien de la paix, MININT

Fabien TUZI, brigadier-chef de police, MININT

Frédéric VACHERON, brigadier-chef de police, MININT

Florent VARNET, gardien de la paix, MININT

Marie-Noëlle VILLEVIELLE, brigadier-chef de police, MININT

Sébastien VIOLA, brigadier- chef de police, MININT

David VIVIANT, gardien de la paix, MININT

Yoann WARIN, gardien de la paix, MININT

Aurélien ZOUAOUI, brigadier-chef de police, MININT

Article 2     :   La préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’exécution du présent ;
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Lyon, le 29 septembre 2023
Lyon, le 26 décembre 2023

  

Lyon, le 25 octobre 2024
 

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des ressources humaines,

Audrey MAYOL





Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-10-0211 

 

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l’association BASILIADE pour la gestion de places 

d’Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) – 9, place Aristide Briand – 69003 LYON 

N° FINESS EJ : 75 004 507 2 - N° FINESS ET : 69 003 384 0 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 313-1-1, L. 313-3, 

L. 313-4 à L. 313-6, L. 313-8, R. 313-10-3 et R.313-10-4 relatifs aux autorisations des établissements et 

services médico-sociaux, les articles L. 312-8 et D. 312-203 à D. 312-206 relatifs aux évaluations internes 

et externes des établissements et services médico-sociaux et les articles D312-154 et D312-155 relatifs 

aux missions et aux conditions de fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique  ; 

 

Vu le schéma régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2023-2028 publié le 30 octobre 2023 ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-755 du 23 octobre 2009 autorisant le fonctionnement du 

dispositif « Appartements de Coordination Thérapeutique », géré par l’association BASILIADE pour une 

capacité de 14 places ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013-4178 du 23 

septembre 2013 autorisant l’association BASILIADE à créer 2 places supplémentaires d’appartements de 

coordination thérapeutique sur l’agglomération lyonnaise, portant ainsi la capacité autorisée à 16 

places ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2015 – 3144 du 

23 juillet 2015 portant changement d'adresse des locaux administratifs de l'association BASILIADE et 

autorisation d'extension de capacité de 3 places d’appartements de coordination thérapeutique sur 

l’agglomération lyonnaise, portant ainsi la capacité autorisée à 19 places ; 

 

Considérant les conclusions du rapport d'évaluation réalisé les 28 et 29 septembre 2023 dans la 

structure par le cabinet GK Conseil ; 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles, accordée à 

l’association BASILIADE pour la gestion de places d’Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) 

situées 9, place Aristide Briand – 69003 LYON, est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter 

du 23 octobre 2024. 

La présente autorisation viendra à échéance le 22 octobre 2039. 

 

 

Article 2 : Le renouvellement de cette autorisation, à l'issue des quinze ans, sera subordonné aux 

résultats des évaluations mentionnées à l’article L. 312-8 du code de l'action sociale et des familles, dans 

les conditions prévues à l'article L. 313-5 du même code. 

 

 

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de l'agence régionale de santé conformément à l'article 

L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

 

Article 4 : La structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

(FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique : BASILIADE 

Adresse EJ : 6, rue du Chemin Vert – 75 011 PARIS 

N° FINESS EJ :  75 004 507 2 

Code statut EJ : 60 (Association loi 1901 non reconnue d'utilité publique) 

 

Entité établissement : Appartements de coordination thérapeutique 

Adresse ET: 9, place Aristide Briand – 69003 LYON 

N° FINESS ET : 69 003 384 0 

Nombre de places : 19 

Code catégorie : 165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline : 507 (Hébergement médico-social des personnes en difficultés spécifiques) 

Code clientèle : 430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire SAI) 

Code fonctionnement : 18 (Hébergement éclaté) 

 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 16 octobre 2024 

 

 Pour la directrice générale et par délégation, 

 Le directeur de la santé publique 

 Signé 

 

 Aymeric BOGEY 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté portant modification de l’agrément  

pour effectuer des transports sanitaires terrestres  

de la société AMBULANCES PAYAN 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu la décision n°2024-23-0049 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé ;  

Vu l’arrêté n°2017-4831 du 1er aout 2017 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

modifiant l’arrêté du 11 mai 2004 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires des 

AMBULANCES PAYAN SARL ; 

Considérant l’acte de cession signé le 11 juin 2024 entre les sociétés de transports sanitaires terrestres 

dénommées COMBEDIMANCHE SARL et AMBULANCES PAYAN ; 

Considérant l’avenant à l’acte de cession signé le 15 octobre 2024 entre les sociétés de transports 

sanitaires terrestres dénommées COMBEDIMANCHE SARL et AMBULANCES PAYAN ; 

Considérant la demande de transfert d’autorisation de mise en service du véhicule sanitaire 

catégorie C immatriculé CG-502-FD, déposée par la société AMBULANCES PAYAN le 21 octobre 2024 

sur la plateforme DEMARCHES SIMPLIFIEES sous le dossier n°20636181 ; 

Considérant la demande de transfert d’autorisation de mise en service du véhicule sanitaire 

catégorie C immatriculé FK-702-ZN, déposée par la société AMBULANCES PAYAN le 21 octobre 2024 

sur la plateforme DEMARCHES SIMPLIFIEES sous le dossier n°20636951 ; 

Considérant la demande de transfert d’autorisation de mise en service du véhicule sanitaire 

catégorie D-VSL immatriculé FY-117-NT, déposée par la société AMBULANCES PAYAN le 21 octobre 

2024 sur la plateforme DEMARCHES SIMPLIFIEES sous le dossier n°20636365 ; 

Considérant la demande de transfert d’autorisation de mise en service du véhicule sanitaire 

catégorie D-VSL immatriculé GF-316-WA, déposée par la société AMBULANCES PAYAN le 21 octobre 

2024 sur la plateforme DEMARCHES SIMPLIFIEES sous le dossier n°20636275 ; 

Considérant que les sociétés COMBEDIMANCHE SARL, agrément n°109-98, et AMBULANCES PAYAN, 

agrément n°119-04, sont implantées sur le même secteur (secteur GUILHERAND-

GRANGES/TOURNON) ; 
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Considérant que la société AMBULANCES PAYAN, par courrier du 07 octobre 2024, s’engage à 

réaliser l’ensemble des gardes ambulancières inscrites aux tableaux transmis par les services de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté n°2017-4831 du 1er aout 2017 du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

portant modification de l’agrément pour effectuer des transports sanitaires de la société :  

 

AMBULANCES PAYAN 

Sise, 6 Rue Ferdinand Malet   

à SAINT PERAY (07130)  

Gérant : M. Olivier COMBEDIMANCHE 

Sous le numéro : 119-04 

 

Secteur GUILHERAND-GRANGES/TOURNON 

 

est modifié en ce qui concerne le nombre de véhicules de transports sanitaires.  

 

Article 2 : L’agrément est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires 

suivants :  

 

- 6 véhicules sanitaires ambulances catégorie C 

- 6 véhicules sanitaires légers de catégorie D  

 

Les véhicules de transports sanitaires associés à l’implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de la 

santé publique. 

 

Article 3 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont 

communiquées sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en 

cause l'agrément conformément à l’article 4 de l’arrêté du 21 décembre 1987 susvisé. 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé : 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de son personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS 

et le cas échéant lors de toute modification conformément à l’article R.6312-17 du code de la santé 

publique. 

 

Article 4 : La personne titulaire de l'agrément est tenue de soumettre les véhicules affectés aux 

transports sanitaires au contrôle des services de l'ARS conformément à l’article R.6312-4 du code de 

la santé publique. 
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Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire 

l'objet d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence 

régionale de santé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 7 : La Directrice départementale de l’Ardèche est chargée de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de l'Ardèche.  

 

 

Fait à Privas, le 23 octobre 2024 

 

Pour la Directrice générale et par délégation 

Pour la Directrice départementale de l’Ardèche 

La Chargée de mission offre de soins ambulatoire 

 

SIGNE 

 

Meryem LETON 
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Arrêté portant abrogation de l’agrément  

pour effectuer des transports sanitaires terrestres de  

la société AMBULANCES COMBEDIMANCHE 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu la décision n°2024-23-0049 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé ;  

Vu l’arrêté n°109-98 du 15 septembre 1998 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

de la Sté AMBULANCES COMBEDIMANCHE ; 

Considérant l’acte de cession signé le 11 juin 2024 entre les sociétés de transports sanitaires terrestres 

dénommées COMBEDIMANCHE SARL et AMBULANCES PAYAN ; 

Considérant l’avenant à l’acte de cession signé le 15 octobre 2024 entre les sociétés de transports 

sanitaires terrestres dénommées COMBEDIMANCHE SARL et AMBULANCES PAYAN ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Est abrogé l’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 

médicale, et dans le cadre de l’aide médicale urgente délivrés à :  

 

AMBULANCES COMBEDIMANCHE 

sise, 21 Avenue Sadi Carnot 

07500 GUILHERAND-GRANGES  

 

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter du 23 octobre 2024. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
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Article 4 : La Directrice départementale de l’Ardèche est chargée de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département de l'Ardèche.  

 

 

Fait à Privas, le 23 octobre 2024 

 

Pour la Directrice générale et par délégation 

Pour la Directrice départementale de l’Ardèche 

La Chargée de mission offre de soins ambulatoire 

 

SIGNE 

 

Meryem LETON 
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Arrêté n°2024-10-0202 

 

Portant autorisation d’extension de capacité de 40 places d’appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) « Un chez-soi d’abord jeunes » de son dispositif d'Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'abord" comportant des logements accompagnés, situé dans le 

département du Rhône et géré par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un 

chez soi d'abord – Métropole de Lyon". 

 
 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux 

établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées 

à des difficultés spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion 

sociale et professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les 

structures dénommées "appartements de coordination thérapeutique" et notamment les 

dispositifs "Un chez soi d'abord" comportant des logements accompagnés ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, R313-6 et suivants concernant 

l'organisation et le fonctionnement de la commission d'information et de sélection des appels à 

projets, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de conformité et D312-154-1 à D312-154-4 relatifs 

aux missions et aux conditions de fonctionnement des appartements de coordination 

thérapeutique "Un chez soi d'abord" comportant des logements accompagnés ; 

 

Vu le schéma régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2023-2028 publié le 30 octobre 2023 ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire, pour l'année 2024, des établissements et services médico-

sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements 

de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé 

(LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

 



Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2018-5386 du 18 octobre 2018 

portant création d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" 

comportant des logements accompagnés pour une capacité de 100 places, situés dans le 

département du Rhône, gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un 

chez soi d'Abord – Métropole de Lyon. 

 

Considérant qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des familles, la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes peut déroger aux seuils 

fixés aux I à IV de cet article, au-delà desquels les autorisations d’extension d’établissements ou de 

services médico-sociaux doivent être précédées de la procédure d’appel à projet prévue par 

l’article L313-1-1 du même code, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir compte 

des circonstances locales ; 

 

Considérant que l’extension de capacité est supérieure au seuil fixé par l’article D313-2 susvisé ; 

 

Considérant l’expérimentation, menée par le GCSMS « Un chez soi d'abord – Métropole de Lyon », 

consistant à proposer dix places dédiées à ce dispositif d’ACT « un chez soi d’abord jeunes » à 

compter d’avril 2023 et pour une période de deux ans ; 

 

Considérant que l’extension de quarante places d’appartements de coordination thérapeutique 

« un chez-soi d’abord jeunes » répondra aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département ;  

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs 

poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé dans la mesure où le seuil fixé pour cette 

opération d’extension ne dépasse pas 100 % d’augmentation de la capacité autorisée ; 

 

Considérant que la dérogation, en s’exonérant de la procédure d’appel à projets, permettra une 

installation rapide des quarante places d’appartements de coordination thérapeutique « un chez-

soi d’abord jeunes » ; 

 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge 

des bénéficiaires et qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L314-3-2 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Sur proposition du directeur de la santé publique ;  

 

 

 



 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à titre dérogatoire au Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez 

soi d'abord – Métropole de Lyon " dont le siège social est situé à Lyon – Fondation ARHM – 290 

route de Vienne – BP 8252 - 69 355 Lyon cedex 08, pour l’extension de capacité de quarante places 

d’appartements de coordination thérapeutique « Un chez-soi d’abord jeunes » de son service 

d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'abord" situé dans le 

département du Rhône, portant ainsi la capacité totale de la structure à 140 places d’appartements 

de coordination thérapeutique « un chez-soi d’abord » dont 40 places d’ACT « un chez-soi d’abord 

jeunes ». 

 

Article 2 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité de la structure est fixé à 70 %. 

 

Article 3 : L’autorisation prend effet à compter de la date de signature du présent arrêté. La durée 

de l’autorisation est de quinze ans à compter de la date de délivrance de l’autorisation initiale 

(arrêté du directeur général de l'ARS n°2018-5386 du 18 octobre 2018). La présente autorisation 

viendra à échéance le 17 octobre 2033. 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats des évaluations externes prévues à l’article L312-

8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l'article L313-5 du 

même code. 

 

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les 

modalités d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

Article 5 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans 

un délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et 

D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 

son autorisation devra être porté à la connaissance de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes, selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 7 : Le dispositif – Appartements de coordination thérapeutique "Un chez soi d'Abord" géré 

par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'abord – Métropole 

de Lyon " est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 

selon les caractéristiques suivantes : 



 

 

Entité juridique :  Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi 

d'abord - Métropole de Lyon " 

Adresse (EJ) :  Fondation ARHM – 290 route de Vienne – BP 8252 - 69 355 Lyon cedex 08 

N° FINESS (EJ) :  69 004 445 8 

Code statut (EJ) :  66 (Groupement de Coopération sociale ou médico-social privé)  

N° SIREN (INSEE) : 843 192 055  

 

Entité établissement :  ACT " Un chez soi d'Abord – Métropole de Lyon" 

Adresse ET:   Fondation ARHM – 290 route de Vienne – BP 8252 - 69 355 Lyon cedex 08 

N° FINESS ET :  69 004 446 6 

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline : 507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 

spécifiques) 

Code fonctionnement :  18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :       430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire 

SAI) 

 

La capacité totale autorisée est de 140 places dont :  

- 100 places d’appartement de coordination thérapeutique Un chez-soi d’abord adultes ; 

- 40 places d’appartement de coordination thérapeutique Un chez-soi d’abord jeunes. 

 

Article 8 :  Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné ou sa 

publication pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux 

auprès de la directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 9 :  Le directeur de la santé publique et le directeur départemental du Rhône et de la 

métropole de Lyon de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département du Rhône. 

 

 

 Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 Pour la directrice générale et par délégation, 

 Le directeur de la santé publique 

 Signé, Aymeric BOGEY 



 
 
 

 

 

Arrêté n° 2024-03-0049 

Portant modification de la dotation globale de financement 2024 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions - 13 

cours du Temple - 07000 PRIVAS géré par le centre hospitalier de Privas Ardèche 

N° FINESS EJ: 07 000 287 8 - N° FINESS ET: 07 000 496 5 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 

174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 

2024 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3012 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 

octobre 2009, le fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régional de santé Rhône-Alpes n° 2012-3903 du 8 octobre 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré 

par le Centre Hospitalier Privas Ardèche ; 

 

Vu l’arrêté de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2024-03-0029 du 7 août 2024 

portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré 

par le Centre Hospitalier Privas Ardèche ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par le centre hospitalier Privas 

Ardèche; 

 



 
 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA ambulatoire toutes addictions géré par le Centre Hospitalier Privas 

Ardèche sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 30 938 € 

489 711 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 371 424 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 21 149 € 

Déficit de l'exercice N-1 66 200 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 489 711 € 

 489 711€ Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du CSAPA 

ambulatoire toutes addictions géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche est fixée à 489 711 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de 

66200 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du CSAPA ambulatoire toutes 

addictions géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée 

à 423 511 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 

03 dans un délai d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa 

publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 25 octobre 2024 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Pour le responsable du pôle Santé Publique, 

La responsable du service Prévention et Promotion de la Santé, 

« Signé » 

Anne THEVENET 
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Arrêté N° 2024-17-0439 

Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération 

sanitaire « IFSI GRENOBLE ALPES » 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements 

de coopération sanitaire ; 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé du 5 avril 2019 relatif aux groupements de 

coopération sanitaire ; 

Vu la décision n°2024-23-0045 du 6 septembre 2024 de la directrice générale de l’agence régionale de 

santé Auvergne Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté 2020-17-0013 du 28 janvier 2020 approuvant la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire « IFSI GRENOBLE ALPES » ; 

Vu l’arrêté 2022-17-0384 du 10 octobre 2022 portant approbation des modifications de la convention 

constitutive du groupement de coopération sanitaire « IFSI GRENOBLE ALPES »  

Vu le relevé de résolutions de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « IFSI 

GRENOBLE ALPES » en date du 3 octobre 2019 portant sur l’adhésion de nouveaux membres ; 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée du 21 juin 2024 du groupement 

de coopération sanitaire « IFSI GRENOBLE ALPES » réceptionnée le 12 août 2024 ; 

Considérant que la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « IFSI 

GRENOBLE ALPES » respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants du 

code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

Article 1 

La convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « IFSI GRENOBLE 

ALPES » conclue le 21 juin 2024 est approuvée. 



Article 2 

Les membres du groupement de coopération sanitaire sont désormais :  

- Centre hospitalier Alpes Isère – 3 rue de la gare, CS 20 100, 38521 SAINT-EGREVE cedex 

- Centre hospitalier Annecy Genevois – 1 avenue de l'Hôpital, 74374 EPAGNY METZ-TESSY 

- Centre hospitalier Alpes Léman – 558 route de Findrol, 74130 CONTAMINE SUR ARVE cedex 

- Centre hospitalier d’Ardèche Méridionale – 16 Avenue de Bellande, 07205 AUBENAS 

- Centre hospitalier Métropole Savoie – Place Lucien Biset, 73011 CHAMBERY 

- Centre hospitalier universitaire Grenoble Alpes – Boulevard de la Chantourne, 38700 LA TRONCHE 

- Groupement hospitalier Portes de Provence – Quartier Beausseret, 26216 MONTELIMAR 

- Les hôpitaux du Léman – 3, avenue de la Dame - 74203 THONON-LES-BAINS 

- Centre hospitalier Sainte-Marie – 19 cours du temple – 07000 PRIVAS 

 

Les droits entre les membres du groupement de coopération sanitaire « IFSI GRENOBLE ALPES » sont 

répartis à parts égales.  

Article 3 

Le siège social du groupement de coopération sanitaire est désormais : 

Institut de Formation en Soins Infirmiers 

Centre Hospitalier Annecy Genevois 

1 Avenue de l’Hôpital 

74374 EPAGNY METZ-TESSY 

Article 4 

Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée 

générale du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année 

précédente.  

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le 

tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 6 

La Directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

Fait à Lyon le 24 octobre 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La directrice de l’offre de soins 

 

Signé : Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n°2024-17-0461 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Nord-Ouest de 

Villefranche-sur-Saône (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0048 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Martine POUJOL au titre de personnalité qualifiée désignée par 

le Préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier Nord-Ouest de Villefranche-sur-Saône, en 
remplacement de monsieur Roger WAGNER ; 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0551 du 15 décembre 2023 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Nord-Ouest - Plateau d’Ouilly Gleizé – BP 

436 - 69655 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, établissement public de santé de ressort 

communal est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Ghislain DE LONGEVIALLE, maire de la commune de Gleizé ; 

 

• Madame Sylvie PRIVAT, représentant de la commune de Gleizé ; 

 

• Madame Stylite BAUDU-LAMARQUE et Madame Catherine RABOURDIN, représentantes de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Villefranche 

Beaujolais Saône ; 

 

• Monsieur Thomas RAVIER, représentant du président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Anne NOVE-JOSSERAND et monsieur le Docteur Ghassan NASHAWATI, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Dorothée BOITEAU, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Cyndie JEAN et Muriel MONTANGERON, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Daniel FAURITE et monsieur Bernard PERRUT, personnalités qualifiées désignées par 

le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Martine POUJOL, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

• Monsieur Georges KEUSSEYAN et un autre membre à désigner, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Rhône. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 11 octobre 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2024-17-0462 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Tarare-Grandris 

(Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0048 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame le docteur Florianne ROBERT, comme représentante de la 

commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Tarare-

Grandis, en remplacement de madame le docteur Nancy TACCARD ; 

 

Considérant la désignation de madame Géraldine BRIDAY, comme représentante de la commission de 

soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre hospitalier 

de Tarare-Grandis, en remplacement de monsieur Marc DUPEUBLE ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0157 du 30 mai 2024 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Tarare-Grandris - 6, boulevard Garibaldi - 

69170 TARARE, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Bruno PEYLACHON, maire de la commune de Tarare ; 

 

• Monsieur Olivier RIVIERE, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Pascale JOMARD, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien ; 

 

• Monsieur Olivier LAROCHE, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre communauté de communes du Pays de l’Arbresle ; 

 

• Madame Annick LAFAY-GUINOT, représentante du président du Conseil départemental du 

Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Cécilia DECOURT-GADIOLET et madame le docteur Florianne ROBERT, 

représentantes de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Géraldine BRIDAY, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Messieurs Ludovic MARTIN et Christophe MESNIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs Didier HOELTGEN et Jean-Louis TOURAINE, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur le Docteur Jean-Claude DUGAIT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du 

Rhône ; 

 

• Monsieur Michel RACLET et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés 

par le Préfet du Rhône. 

 

 



 

 
 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur 

de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 11 octobre 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2024-17-0471 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de La Tour du Pin 

(Isère) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2024-23-0048 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame le docteur Fatima GHEMRI, comme représentante de la 

commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier de La Tour du 

Pin, en remplacement de monsieur le Docteur Mohammed AKROUM; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0192 du 18 juin 2024 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre Hospitalier de la Tour du Pin - 12 Boulevard Victor Hugo 

- B.P 207 - 38354 LA TOUR DU PIN Cedex, établissement public de santé de ressort 

communal est composé des membres ci-après : 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Valérie BOUREY, représentante du maire de la commune de La Tour du Pin ; 

 

• Madame Claire DURAND, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre les Vals du Dauphiné ; 

 

• Madame Delphine HARTMANN, représentante du président du Conseil départemental de 

l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Fatima GHEMRI, représentante de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

• Madame Marie GALLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Carole DEWULF, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Marcel FEUILLET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Madame Chantal VAURS et un membre à désigner, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 



 

 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 18 octobre 2024  

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 
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ARRÊTÉ n° 312 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition  

du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme   

 

 

 La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité 

entre les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 29-2022 du 24 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 114–2022 du 24 octobre 2022, n° 245-2024 du 10 avril 2024, n° 265-2024 du 28 mai 2024 

et n° 284-2024 du 9 juillet 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme est modifiée comme 

suit :  

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) : 

  

- Mme CUQ Caroline est nommée suppléante en remplacement de M. KINIC Allan 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

         

    

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 
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ARRÊTÉ n° 313 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition du Conseil 

Départemental du Puy de Dôme 

au sein du conseil d’administration 

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les 

femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment son article D. 213-7 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 19-2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Puy de Dôme 

au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne ;  

 

Vu les arrêtés modificatifs n°39-2022 du 8 avril 2022 et n° 182-2023 du 2 juin 2023 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental du Puy de Dôme au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne  

est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) :  

 

- Mme CUQ Caroline est nommée suppléante sur siège vacant.   

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

 

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

        

 

                                                                    Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 
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ARRÊTÉ n° 314- 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition du conseil de la caisse 

primaire d’assurance maladie de l'Ardèche   

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.211-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 40-2022 du 8 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de l'Ardèche ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 48-2022 du 3 mai 2022, n° 62-2022 du 17 mai 2022, n° 130-2023 du 3 janvier 2023, n°175-

2023 du 28 avril 2023, n°192-2023 du 11juillet 2023, n° 230-2024 du 13 mars 2024 et n° 272-2024 du 28 juin 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ;        

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l'Ardèche est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants d’institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et sur désignation du l’Union 

Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

 

- M. FOURGOUX Alain est nommé en tant que suppléant en remplacement de M. ESCALIER Jean-Claude. 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Générale de l’Encadrement – la 

Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) : 

 

- Mme CHIKHAOUI Narimane est nommée en tant que suppléante en remplacement de Mme DANNA 

Jacqueline. 
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Article 2  

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de l'Ardèche 

 

     

  

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 
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ARRÊTÉ n° 315 - 2024 du 15 octobre 2024 portant modification à l’arrêté de nomination  

des membres du conseil de l’union pour la gestion des établissements  

des caisses d’assurance maladie (UGECAM) Rhône-Alpes 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et le ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu l’article 2 de l’annexe à l’arrêté du 22 juillet 2022 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 69-2022 du 17 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Rhône-Alpes ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 73-2022 du 23 juin 2022, n°86-2022 du 28 juillet 2022, n° 105-2022 du 27 septembre 2022, 

n° 167-2023 du 14 avril 2023, n° 186-2023 du 16 juin 2023 et n° 202-2023 du 5 octobre 2023 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil de l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) 

est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  

 

- M. HUYGHE Laurent est nommé en tant que titulaire sur siège vacant. 

- Le siège de suppléant occupé par M. HUYGHE Laurent est déclaré vacant. 

- Mme BELLEVILLE DOS SANTOS Virginie est nommée en tant que suppléante sur siège vacant. 

- M. BROALY Olivier est nommé en tant que suppléant sur siège vacant. 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

 

- Mme SAYADI Alya est nommée en tant que suppléante sur siège vacant. 
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Article 2 

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

    

 

 

  Fait à Lyon, le 15 octobre 2024 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour la ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

Le ministre du travail et de l'emploi 

Pour le ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
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ARRÊTÉ n° 317 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition du conseil 

d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain   

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 13 - 2022 du 17 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 57-2022 du 13 mai 2022, n° 108-2022 du 29 septembre 2022, n° 135-2023 du 3 janvier 

2023, n° 185-2023 du 8 juin 2023, n°203-2023 du 19 octobre 2023 et n° 251-2024 du 25 avril 2024, 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain est modifiée comme suit :  

 

Parmi les représentants des associations familiales désignés par l’Union Nationale des associations Familiales 

(UNAF) : 

 

- Le siège de titulaire occupé par M. COQUELET Christophe est déclaré vacant. 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de l'Ain. 

 

         

    

  

      Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 
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ARRÊTÉ n° 318- 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition  

du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ardèche   

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 3-2022 du 4 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de l'Ardèche, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 58-2022 du 17 mai 2022, n° 151-2023 du 2 mars 2023, n° 164-2023 du 12 avril 2023, n° 

171-2023 du 20 avril 2023, n°188-2023 du 27 juin 2023 et n° 244-2024 du 10 avril 2024, 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ardèche est modifiée comme 

suit :  

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française de l’Encadrement – la 

Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

 

- Mme CHIKHAOUI Narimane est nommée suppléante en remplacement de M. NOURI Maurice. 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de l'Ardèche. 

 

         

    

     

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 
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ARRÊTÉ n° 319 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition 

du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie   

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 10 - 2022 du 14 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 82-2022 du 19 juillet 2022, n° 163-2023 du 12 avril 2023, n° 250-2024 du 24 avril 2024, 

n° 263-2024 du 28 mai 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T  

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie est modifiée 

comme suit :  

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) : 

 

- Mme TEMACINI Donia est nommée en tant que titulaire sur siège vacant. 

- Mme LANOUX Marianne est nommée en tant que suppléante sur siège vacant. 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de la Haute Savoie. 

 

 

    

    

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 
 



 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

ARRÊTÉ n° 320 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de l’arrêté de nomination  

des membres du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Savoie   

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.211-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 46-2022 du 2 mai 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de la Haute-Savoie ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 81-2022 du 19 juillet 2022, n° 194-2023 5 septembre 2023, n° 224-2023 du 22 décembre 

2023, n° 239-2024 du 29 mars 2024, n° 254-2024 du 29 avril 2024 et n° 279-2024 du 28 juin 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ;        

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Savoie est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs et sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  

 

- Mme GIROUSSENS Marie-Bernadette est nommée en tant que titulaire sur siège vacant. 

- Le siège de suppléant occupé par Mme GIROUSSENS Marie-Bernadette est déclaré vacant.  

 

 

 

 



2 

 

 

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de la Haute Savoie. 

 

 

  

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité 

entre les femmes et les hommes,  

La ministre du travail et de l’emploi,   

Pour les ministres et par délégation 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 

        



 

 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

 

ARRÊTÉ n° 321 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition  

du Conseil Départemental de l'Allier   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment son article D. 213-7 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 20-2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de l'Allier au sein 

du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 76-2022 du 13juillet 2022 et n° 237-2024 du 29 mars 2024 ;  

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de l'Allier au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne  est 

modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française de l’Encadrement – Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

 

- M. BENSAKEL Abdelelah est nommé en tant que titulaire en remplacement de Mme PORNIN Emilie. 

- Le siège de suppléant occupé par M. BENSAKEL Abdelelah est déclaré vacant. 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-

FO) : 

 

- Mme LELIEVRE Sandra est nommée en tant que suppléante en remplacement de M. FAUCHARD Jean-Luc. 

 

 



2 

 

 

 

 

  

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de l'Allier. 

 

         

  

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 

 
 

 



   

 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
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ARRÊTÉ n° 322 – 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition 

du Conseil Départemental de la Haute-Savoie   

au sein du conseil d’administration  

de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône-Alpes 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment son article D. 213-7 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 23-2022 du 23 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Haute-Savoie 

au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 80-2022 du 19 juillet 2022, n° 94-2022 du 8 septembre 2022, n° 110-2022 du 11 octobre 

2022, n° 147-2022 du 17 février 2023, n°152-2023 du 2 mars 2023 et n° 216-2023 du 29 novembre 2023, 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de la Haute-Savoie au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-

Alpes  est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) :  

 

- Mme TEMACINI Donia est nommée en tant que suppléante en remplacement de M. COURTIAL Sébastien. 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de la Haute Savoie. 

 

          

  

 

                                                                                                 Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
        

       

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 

 

 

           
 



 

   

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
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ARRÊTÉ n° 323 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition 

du Conseil Départemental de l'Isère   

au sein du conseil d’administration  

de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône-Alpes 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment son article D. 213-7 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 28-2022 du 23 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de l'Isère au sein 

du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 34-2022, n° 106-2022, n° 149-2023, n° 217-2023, n°240-2024, n° 247-2024 du 22 avril 

2024, n° 259-2024 du 23 mai 2024, n° 290-2024 du 9 juillet 2024 et n° 289-2024 du 2 septembre 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de l'Isère au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes  est 

modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française de l’Encadrement – 

Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) : 

 

- Mme VIVIAN Sandrine est nommée en tant que suppléante sur siège vacant. 

 

 

 

 



2 

 

 

 

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de l'Isère. 

 

         

      Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 
 



 

 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

 

ARRÊTÉ n° 324 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition  

du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône   

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 2-2022 du 4 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales du Rhône ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 4-2022-2022, n° 47-2022, n° 148-2023, n° 220-2023, n°227-2024, n° 242-2024, n° 246-

2024, n° 256-2024, n° 258-2024 du 16 mai 2024, n° 286-2024 du 9 juillet 2024 et n° 297-2024 du 7 août 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône est modifiée comme suit :  

 

Parmi les représentants des travailleurs Indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) : 

 

- M. BRUNET-LECOMTE Paul est nommé en tant que suppléant sur siège vacant. 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

         

    

   

        Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 

 



 
 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

ARRÊTÉ n° 325 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition 

du Conseil Départemental du Rhône   

au sein du conseil d’administration  

de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône-Alpes 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment son article D. 213-7 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-2022 du 23 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Rhône au sein 

du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 95-2022 du 8 septembre 2022, n° 111-2022 du 11 octobre 2022, n° 117-2022 du 10 

novembre 2022, n° 184-2023 du 8 juin 2023, n° 209-2023 du 3 novembre 2023, n° 233-2024 du 13 mars 2024, n° 266-

2024 du 3 juin 2024 et n° 269-2024 du 18 juin 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental du Rhône au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes  

est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) :  

 

- M. BRUNET-LECOMTE Paul est nommé en tant que suppléant sur siège vacant. 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

         

    

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 

 

 



 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

 

ARRÊTÉ n° 326 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition  

du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Loire   

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 7 - 2022 du 8 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Loire ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 72-2022 du 23 juin 2022, n° 89-2022 du 3 août 2022, n° 118-2022 du 10 novembre 2022, 

n° 143-2023 du 31 janvier 2023, n° 161-2023 du 17 mars 2023, n° 169-2023 du 20 avril 2023, n° 205-2023 du 19 octobre 

2023, n° 210-2023 du 3 novembre 2023, n° 226-2024 du 24 janvier 2024, n° 229-2024 du 22 février 2024, n° 241-2024 

du 29 mars 2024 et n° 243-2024 du 4 avril 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Loire est modifiée comme suit :  

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) : 

 

- M. BRUNET-LECOMTE Paul est nommé en tant que titulaire sur siège vacant. 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

Article 2  

 

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de la Loire. 

 

         

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 

 

 



 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

ARRÊTÉ n° 327 – 2024 du 17 octobre 2024 portant de la composition  

du Conseil Départemental de la Loire   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Rhône-Alpes 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment son article D. 213-7 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 21-2022 du 23 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Loire au sein 

du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 90-2022 du 5 août 2022, n° 119-2022 du 10 novembre 2022, n° 144-2023 du 31 janvier 

2023, n° 158-2023 du 9 mars 2023 et n° 170-2023 du 20 avril 2023 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de la Loire au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes  

est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) :  

 

- M. BRUNET-LECOMTE Paul est nommé en tant que titulaire sur siège vacant. 

 

 

 

 

 



2 

 

 

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de la Loire. 

 

         

    

         

   

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 

 

 



 

 

 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

 
ARRÊTÉ n° 328 - 2024 du 17 octobre 2024 portant modification de la composition  

du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Loire   

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n°30-2022 du 24 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de la Haute-Loire, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 31-2022 du 31 mars 2022, n° 67-2022 du 20 mai 2022, n° 107-2022 du 29 septembre 

2022 et n° 267-2024 du 10 juin 2024, 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

         

  

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Loire est modifiée 

comme suit :  

 

Parmi les représentants des associations familiales désignés par l’Union Nationale des Associations Familiales 

(UNAF) : 

 

- M. CONVERS Michel est nommé en tant que titulaire sur siège vacant. 

- Mme CORNET Fabienne est nommée en tant suppléante en remplacement de M. CONVERS Michel. 

 

 

 

 



2 

 

 

 

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de la Haute-Loire. 

 

      
   

 

     Fait à Lyon, le 17 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 
       

        

 

Le ministre des Solidarités, de l’autonomie et  

De l’égalité entre les femmes et les hommes, 

Pour le ministre et par délégation, 

          

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,     

  

 

 

Cécile RUSSIER 
 

 

La ministre du travail et de l'emploi 

Pour la ministre et par délégation, 
         

  La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

   

  

 

 

Cécile RUSSIER 

 
 



 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

ARRÊTÉ n° 329 – 2024 du 23 octobre 2024 portant modification de l’arrêté de nomination  

des membres du Conseil Départemental de l'Ain   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Rhône-Alpes 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l’emploi, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment son article D. 213-7 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 26-2022 du 23 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de l'Ain au sein du 

conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 55-2022 du 13 mai 2022, n° 136-2023 du 3 janvier 2023 et n° 252-2024 du 25 avril 

2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de l'Ain au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes  est 

modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Générale du Travail – Force Ouvrière (CGT-

FO) :  

 

- Mme VALENCON Denise est nommée en tant que titulaire en remplacement de Mme ROUVEURE Gisèle. 

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

Article 2 

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-

Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Ain. 

 

        

   

     Fait à Lyon, le 23 octobre 2024 

 

 

 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 

l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 

    

 

 



 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

ARRÊTÉ n° 330 - 2024 du 23 octobre 2024 portant modification de l’arrêté de nomination  

des membres du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie de l'Allier   

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.211-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 52-2022 du 6 mai 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de l'Allier ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 91-2022 du 8 septembre 2022, n° 174-2023 du 28 avril 2023, n° 228-2024 du 29 janvier 

2024, n° 271-2024 du 28 juin 2024 et n° 295-2024 du 23 juillet 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ;        

 

 

 

A R R Ê T E  

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l'Allier est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux sur désignation de la Confédération Générale du travail – Force Ouvrière 

(CGT-FO) : 

 

- M. SENNEPIN Jérôme est nommé en tant que suppléant en remplacement de M. STELLATO Samuel. 

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

Article 2  

 

 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et 

à celui du département de l’Allier. 

 

    

 

   Fait à Lyon, le 23 octobre 2024 

 

   La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 

l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation, 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle  

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

 

Cécile RUSSIER 

 

  

  

  

 

 



 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRÊTÉ n° 331 - 2024 du 23 octobre 2024 portant modification de l’arrêté de nomination  

des membres du conseil d’administration 

de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Auvergne   

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l'emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.215-2 ; 

 

Vu l’arrêté n° 17-2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 

d’assurance retraite et de la santé au travail Auvergne ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 141-2023 du 27 janvier 2023, n° 238-2024 du 29 mars 2024 et n° 280-2024 du 28 juin 

2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ;        

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Auvergne est 

modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs et sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  

 

- M. JULIAT Rémi est nommé en tant que membre suppléant sur siège vacant. 

 

 

 

 

 

 



2 

 

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de l'Ain. 

 

 

 

 

    

 

       Fait à Lyon, le 23 octobre 2024 

 

    

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité 

entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

 

Cécile RUSSIER 

    



 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

ARRÊTÉ n° 332 – 2024 du 25 octobre 2024 portant modification de l’arrêté de nomination  

des membres de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants  

d’Auvergne Rhône-Alpes     

 

 

 

La ministre de la Santé et de l’accès aux soins, le ministre des Solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et la ministre du travail et de l’emploi, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 612-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 30 novembre 2021 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs indépendants et à la 

répartition des sièges au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants ; 

 

Vu l’arrêté n° 1-2022 du 31 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale de la protection sociale 

des travailleurs indépendants d’Auvergne Rhône-Alpes ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 92-2022, n° 100-2022, n° 129-2022, n° 140-2023, n° 157-2023, n° 162-2023 du 21 mars 

2023, n° 218-2023 du 29 novembre 2023 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1er 

 

La composition de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants d’Auvergne Rhône-Alpes  

est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-entrepreneurs 

(FNAE) :  

 

- Monsieur BRUNET Eric est nommé suppléant sur siège vacant. 

 

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

Article 2 

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

    

  Fait à Lyon, le 25 octobre 2024 

 

 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité 

entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

Cécile RUSSIER 

 


